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 SYNTHESE 

 

A la demande des organisations syndicales, il est proposé de permettre aux 

représentants.es du personnel à la Commission de la formation professionnelle des 

personnels de se faire représenter par leur suppléant.e au Comité technique.  

Lorsque le.la membre élu.e à la Commission est un.e membre élu.e suppléant.e du 

Comité technique, son.sa suppléant.e est alors le.la membre titulaire élu.e du 

Comité technique. 

Il est proposé que les suppléants.es ne siègent à la Commission qu’en cas 

d’empêchement du/de la titulaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 

 

 



  

 

 

 EVOLUTION PROPOSEE DU REGLEMENT INTERIEUR DE L’UNIVERSITE 

 

 

REDACTION ACTUELLE REDACTION PROPOSEE OBSERVATIONS 

 

2.5.8 - Commission de la formation 

professionnelle des personnels 

 

Rôle  

La commission suit l'ensemble des actions 

de formation professionnelle à destination 

des personnels enseignants et BIATSS. 

- elle émet un avis sur le plan de 

formation des personnels : 

- elle examine toutes mesures tendant 

à coordonner et à promouvoir les 

programmes de formation, 

- elle est consultée sur les principales 

questions relatives à l’élaboration et à la 

mise en œuvre des actions de formation, 

- elle approuve les demandes 

présentées pour les actions de formation 

qui peuvent être prises en charge en 

totalité ou en partie par le budget de 

l'université, 

- elle effectue chaque année un bilan 

qui est présenté au comité technique de 

l’université. 

 

2.5.8 - Commission de la formation 

professionnelle des personnels 

 

Rôle  

La commission suit l'ensemble des actions 

de formation professionnelle à destination 

des personnels enseignants et BIATSS. 

- elle émet un avis sur le plan de 

formation des personnels : 

- elle examine toutes mesures tendant 

à coordonner et à promouvoir les 

programmes de formation, 

- elle est consultée sur les principales 

questions relatives à l’élaboration et à la 

mise en œuvre des actions de formation, 

- elle approuve les demandes 

présentées pour les actions de formation 

qui peuvent être prises en charge en 

totalité ou en partie par le budget de 

l'université, 

- elle effectue chaque année un bilan 

qui est présenté au comité technique de 

l’université. 
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Composition 

La commission de la formation 

professionnelle des personnels est 

constituée, de manière paritaire, de la 

façon suivante :  

• 6 représentants.es de l’université 

désignés.es par le/la président.e de 

l’université ; 

• 6 représentants.es du personnel 

élus.es parmi les membres élus du CT. 

 

 

Composition 

La commission de la formation 

professionnelle des personnels est 

constituée, de manière paritaire, de la 

façon suivante :  

• 6 représentants.es de l’université 

désignés.es par le/la président.e de 

l’université ; 

• 6 représentants.es du personnel 

élus.es parmi les membres élus du CT. 

Les représentants.es du personnel pourront 

se faire représenter par leur suppléant.e au 

CT. Lorsque le.la membre élu.e à la 

Commission est un.e membre élu.e 

suppléant.e du CT, alors son.sa suppléant.e 

est le.la membre titulaire élu.e du CT. 

Les suppléants.es ne siègent à la 

Commission qu’en cas d’empêchement 

du/de la titulaire. 

 

 

 




